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Afin de mieux appréhender l•importance
de cette actualité, quelques notions de
base sur ce type de pollution sont

utiles.

Les particules ou  « poussières » sont clas-
sées selon un critère de taille ou de compo-
sition chimique qui conditionne bien souvent
l•intensité de leur impact sanitaire. On parle
aussi d•aérosol pour les désigner. 

TAILLE  ET COMPOSITION
Les microparticules, de la taille du micromè-
tre1, sont invisibles à l•œil nu. Ce sont celles
qui sont mesurées dans l•air : 
� Les « particules PM10 », de taille inférieure
à 10 �m sont 6 à 8 fois plus petites que
l•épaisseur d•un cheveu. Elles pénètrent
dans l•appareil respiratoire,  se déposent au
niveau de l•arbre trachéo-bronchite et peu-
vent être expulsées par la toux.
� Les « particules fines » ou « PM2,5 » (< à
2,5 �m) sont de la taille des bactéries. Elles
peuvent se loger dans les ramifications les
plus profondes des voies respiratoires .
Elles sont constituées d•un mélange de
matière carbonée, d•ions(sodium, potas-

sium, chloreƒ), de métaux(plomb, zinc, fer,
cadmiumƒ) et d•eau. Ces éléments provien-
nent d•activités humaines(industrie, dé-
chet, trafic...) ou de sources naturelles(sel
de mer, feux de forêts, érosionƒ). Ces par-
ticules peuvent donc contenir des produits
toxiques tels que des métaux lourds ou des
HAP2 dont certains potentiellement cancéri-
gènes.

SOURCES
Les particules que nous respirons ont trois
origines :
� Les rejets directsdans l•atmosphère. A
l•échelle nationale : agriculture, activités in-
dustrielles, chauffage domestique contri-
buent chacun à environ 30% des émissions
en PM10 et le transport routier à 13%. Pour
les PM2,5, le chauffage domestique (au bois
essentiellement) est prépondérant (>  40%).
� Les particules déposées au sol peuvent
être remises en suspension dans l•air, sous
l•effet du vent ou par les courants d•air géné-
rés par le passage des véhicules le long des
rues.
� Sous l•action du soleil, de l•eau ou de la ren-
contre avec d•autres polluants, certaines par-
ticules primaires réagissent (agrégation,
transformationƒ) et forment des particules
secondaires. 

Ces deux dernières sources sont les plus dif-
ficiles à quantifier et à maîtriser. 

Le lien entre concentration de particules
dans l•air ambiant et risque sanitaire à
court terme est aujourd•hui démontré.

Leur réduction devient donc un enjeu de
santé publique. Les législateurs renforcent
la surveillance de ces particules. 

NORMES
L•un des points majeurs de la nouvelle direc-
tive européenne de mai 2008 concernant la
qualité de l•air ambiant (2008/50/CE) réside
dans une meilleure prise en compte de la
pollution par les particules en suspension
PM2,5. Sont ainsi fixées, une valeur limite
de 25 �g/m3 et une obligation relative à l•ex-
position de la population en zone urbainede
20 �g/m3, en moyennes annuelles à respec-
ter au 1er janvier 2015. Une nouvelle notion
fait donc son apparition : l•indice d•exposition
moyenne (IEM). Il est déterminé sur la base
des mesures effectuées dans des lieux ca-
ractéristiques de la pollution urbaine de fond.
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La valeur de référence sera celle de 20103 .
Les États membres devront réduire, pour
20204, l'exposition à ces particules en zone
urbainepar rapport aux chiffres de 2010 . 

La France souhaite aller plus loinpuisque le
Grenelle a fixé un objectif obligatoire de 15
�g/m3 d'ici 2015 pour les PM2,5. Le •plan par-
ticulesŽ annoncé par la Secrétaire d•Etat doit
permettre une réduction des
concentrations particulaires de 30%
d•ici à 2015. L•objectif est de pou-
voir agir sur les particules primaires
mais également sur les polluants
(oxydes d•azote, ammoniac.. ) qui influent la
production de particules secondaires. 4 sec-
teurs émetteurs seront ciblés : domestique, in-

dustriel, résidentiel tertiaire et agricole. Le plan
particules fait partie du second plan national
santé et environnement.

IMPACT SANITAIRE
L•Institut national de Veille Sanitaire a publié
mi juin 20085 les premiers résultats français
quantifiant le lien entre la pollution par les par-
ticules fines et grossières (PM2,5 et PM2,5-

10)  et le
risque de mor-
talité6. L•étude
réalisée dans
neuf villes

françaises  dont Marseille met en évidence un
effet significatif des particules sur la mortalité
toutes causes et la mortalité pour causes car-

dio-vasculaires et cardiaques.Cet effet varie
selon la taille des particules : il est du même
ordre de grandeur pour les fractions PM10 et
PM2,5 et de 1,2 à 2 fois plus élevé pour la frac-
tion PM2,5-10.

... (suite de l'article)

1�m, un million de fois plus petit qu•un mètre 2 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques

SOURCES  ET NIVEAUX
A l•échelle régionale, les émissions de parti-
cules totales (toutes tailles) sont essentielle-
ment dues à l•industrie - 54%, suivie des
transports - 27%. La répartition pour les PM10
est d•environ 45% liés au transport et 30% à
l • i n d u s t r i e ,  
r é p a r t i t i o n
sensiblement
identique pour
les PM2,5.

A compter du
1er janvier
2007, à la 
demande de
l•Europe, la
part volatile contenue dans les particules a été
prise en compte.  Ceci entraîne des niveaux
moyens en 2007 à la hausse entre 12 et 30%
au dessus de ceux des dernières années.
Ainsi, 12 stations dépassent la valeur limite
journalière (plus de 35 jours au dessus de 50
�g/m3) alors qu•elles n•étaient que 4 en 2006.
La fourchette des dépassements est large, de
36 jours pour Toulon Chalucet à 153 jours pour
Gardanne. En 2008, à 6 mois, certaines sta-

tions ont déjà dépassé ce seuil (voir en pages
internes).

DISPOSITIF REGLEMENTAIRE
Le dispositif d•information et d•alerte pré-
fectoral va être étendu aux particules à l•au-

tomne. Dans l•attente
des textes officiels,
Atmo PACA informe
en direct sur son site
internet (www.atmo-
paca.org)des éven-
tuels pics de pollution
aux  particules. 
Depuis le début de
l•année, 3 épisodes
ont eu lieu en 

février : Bassin Marseillais, Aixois et Vallée du
Paillon dans les Alpes-Maritimes. 

AMELIORER LES CONNAISSANCES
Atmo PACA a renforcé son dispositif de me-
suresen 2007 et poursuivra cette tendance
dans les deux années à venir, notamment pour
la mesure des PM2,5. Toutes les aggloméra-
tions de la zone de compétence d•Atmo PACA
devraient en être équipées d•ici la fin 2008. 
La modélisation des particules (PM10 et

PM2,5) au sein d•Aires Méditerranée se déve-
loppe pour participer à la compréhension de
cette pollution complexe et contribuer à anti-
ciper les pics. Pour 2008, le  calcul des émis-
sions de particules est affiné avec la prise en
compte de la remise en suspension. 
Dans la même optique, Atmo PACA participe à
des programmes de recherchetel que
FORMES7 impliquant 7 laboratoires de re-
cherche (universitaires et CNRS). L•un des ob-
jectifs de FORMES est de proposer une
méthodologie d•étude des sources à la fois pri-
maires et secondaires, opérationnelle pour
une large gamme de sites.
Une campagne de mesures intensives- plus
d•une centaine de paramètres tant chimiques
que physiques étudiés - a eu lieu du 30 juin au
14 juillet 2008 sur le site de Marseille Cinq
Avenues.C•est un site représentatif de l•air
respiré par un large bassin de population  et
soumis à une large gamme de sources de pol-
lution primaires. Une seconde campagne aura
lieu cet hiver à Grenoble.

QU•EN EST IL EN REGION PACA ?

La Secrétaire d•Etat, M me

KOSCIUSKO-MORIZET annonce
«Chantiers 2008 : priorités au
plan particules» Ž

•

Union Européenne, Grenelle, Institut national de Veille
Sanitaire : tous mettent l•accent sur les particules fines.
C•est certainement l•une des pollutions de l•air les plus com-
plexes à comprendre et donc à maîtriser.

3 L•IEM pour l•année de référence 2010 est la concentra-
tion moyenne des années 2008, 2009 et 2010. 4 le %
de diminution à atteindre pour 2020 varie selon la va-
leur de l•IEM déterminée sur chaque zone en 2010
5http://www.invs.sante.fr/index.asp  rubriques actualités.
6PM2,5-10 : diamètre entre 2,5 et 10 �m.Les analyses
sont basées sur la méthode des séries temporelles, qui
consiste à étudier les liens entre les variations à court
terme des niveaux d•un polluant et celles du nombre de
décès.

• •

7Fraction ORganique de l•aérosol urbain : Méthodologie
d•Estimation des Sources



NO2 Dioxyde d•azote

PM10 Particules fines

PM10 Particules fines

O3 Ozone

O3 Ozone

O3 Ozone

O3 Ozone

Résultats couvrant la période de janvier à juin 2008 En bref 
Sensibiliser le public et les acteurs locaux : Atmo PACA est intervenu
à plusieurs salons ou journées thématiques en ce second trimestre 2008 :
Cannes avec visite de la station , Pertuis et  Aubagne pour l•animation de
stand  ou encore Toulon  pour la journée •Vivement dimanche au FaronŽ.
Atmo PACA a organisé en juin deux séminaires - Nice et  Marseille 

-  destinés aux acteurs locaux sur la thématique •Pics de pollution, com-
ment agir?Ž
Etudes et projets:Atmo PACA a mis en place du 22/04 au 22/06 une
étude complémentaire sur le site chantier du tunnel de Toulon. L•objectif
est de mieux connaître la nature et l•origine des particules émises sur les
zones chantier. La seconde campagne de mesure (250 points de mesure)
sur le territoire de la CANCA (Nice Côte d•Azur) et CASA (Sophia Antipo-
lis) s•est déroulée du 04/06 au 03/07. A suivre dans nos rubriques publi-
cationset en cours / tunnel Toulonsur www.atmopaca.org.                           

NO2 Dioxyde d•azote

Les stations de typologie "trafic" (Roy René, Plombières, Rabatau et
Timone) enregistrent les concentrations moyennes en dioxyde

d'azoteles plus hautes. 3 d'entres elles (Timone exceptée), ont enregistré
entre 1 et 2 h de dépassement du seuil de recommandation et d'information
de 200 �g/m3 sur une heure. 

La valeur limite pour les particules en suspension(PM10) est déjà dépas-
sée en milieu d'année au niveau de la ville de Gardanne avec 44 jours ; la
tolérance étant de 35 jours supérieurs à 50 �g/m3 sur un an. 

Sur Aix et Marseille, par station, entre 2 et 8 h de dépassement du seuil  de
180 �g/m3 en ozoneont été enregistrées, à l'origine des 11 procédures d'in-
formation en ozone sur les Bouches-du-Rhône, durant ce printemps.

Mini : 26 �g/m³ (Mars. Thiers)
Maxi : 35 �g/m³ (Gardanne)

Mini : 29 �g/m³ (Aix Jas de
Bouffan)
Maxi :  82 �g/m³ (M. Plombières)

Nombre de jours>VC*
Mini :  0 (Gap)
Maxi :  0(Briançon)

Nombre d•heures >180 �g/m 3

Mini :  0 (Gap)
Maxi :  0(Briançon)

Nombre d•heures >180 �g/m 3

Mini : 1 (Saint Auban)
Maxi : 4 (Manosque) 

Nombre de jours>VC*
Mini : 7 (Saint Auban)
Maxi : 17 (Manosque)

Nombre de jours>VC*
Mini : 5 (Plan de Cuques - Allauch)
Maxi : 24 (M. Ste Marguerite)

Nombre d•heures >180 �g/m 3

Maxi : 8 (Aix Ecole d'Art)

Nombre de jours>VL*
Maxi : 15 (Gardanne)

Nombre d•heures >VL*
Maxi : 4 (Marseille Plombières) 

Nombre de jours>VL*
Mini : 9 (Avignon mairie)
Maxi : 24 (Le Pontet)

Mini : 26 �g/m³ (Avignon mairie)
Maxi : 30 �g/m³ (Le Pontet)

Nombre d•heures >VL*
Maxi : 0

Nombre d•heures >180 �g/m 3

Min : 1 (Avignon mairie)
Maxi : 8 (Apt)

Mini : 18 �g/m³ (Avignon mairie)
Maxi : 43 �g/m³ (Av. C. De
Gaulle)

Nombre de jours>VC*
Mini: 13 (Avignon mairie)
Maxi : 21 (Apt)

Mini : 26 �g/m³  (Hyères)
Maxi : 43 �g/m³ (Toulon Foch)

Mini : 37 �g/m³ (Toulon Chalu-
cet)
Maxi : 58 �g/m³ (Toulon Foch)

Nombre de jours>VL*
Maxi : 78 (Toulon Foch)

Nombre de jours>VC*
Mini : 16 (Toulon Arsenal)
Maxi : 36  (Brignoles)

Nombre de jours>VL*
Maxi : 61 (Contes)

Nombre d•heures >VL*
Maxi : 36 (Toulon Foch)

Nombre d•heures >VL*
Maxi :  3 (Nice Pellos)

Nombre d•heures >180 �g/m 3

Maxi : 12 (Plan d'Aups)

Nombre d•heures >180 �g/m 3

Maxi : 2 (Nice Ouest Botanique)

Mini : 32 �g/m³ (Cagnes La-
doumègue)
Maxi : 44 �g/m³ (Contes)

Mini : 27 �g/m³ (Cagnes La-
doumègue)
Maxi : 66 �g/m³ (Nice Pellos)

Nombre de jours>VC*
Mini : 8 �g/m³ (Cagnes La-d.) 
Maxi : 31 (Nice O. Botanique)


